
Les 27 et 28 Novembre, les étudiant.e.s de l’U.F.R Droit/Sciences          
Économiques et Politiques seront invité.e.s à élire leur représentant•e•s au          
sein de leur conseil de composante.  

 
Ce conseil a pour but de définir l’organisation interne de l’U.F.R. Il            

examine les modifications statutaires de celui-ci, les enseignements et les          
modalités de contrôle de connaissances (toutes les consignes relatives aux          
examens dans chaque filière). Il débat également du budget, et prend les            
décisions relatives à ce dernier. 
 

Pour les deux prochaines années, l’      s’engage à  : 
 

➢ Se battre pour le maintien des heures de TD dans chaques filières,            
voir l’augmentation de ces dernières dans les filières où les heures de            
TD ont été réduites.  

➢ Favoriser le tutorat, car nous savons que ces heures permettent la           
réussite de nombreux.ses étudiant•e•s, et qu’elles permettent aussi        
pour certain.e.s de rattraper des lacunes dans certaines matières. Ces          
horaires permettent aussi pour les étudiant.e.s de mieux connaître les          
attendus dans leurs filières.  

 
Grâce à votre confiance et nos sièges dans les différents conseils de            

l’université, nous serons vigilants et refuserons toute diminution du budget          
des UFR. Nous veillerons également à ce que chaque filière puisse           
fonctionner au mieux sans devoir réduire les capacités d'accueil ou supprimer           
des formations.  
 

Nous serons attentifs à ce que les compensations et les rattrapages           
soient maintenus malgré la possibilité, pour les U.F.R, de ne plus les            
appliquer avec la sortie du nouvel arrêté licence. 
 

L' s’engage donc à se battre dans le conseil de l’U.F.R DSEP           
pour les droits de tout•e•s et pour maintenir un apprentissage de qualité dans             
les meilleures conditions possibles.  
 
Nous veillerons à garantir les mêmes chances de réussir pour chacun•e           
et que l’université reste un lieu d’apprentissage et de         
professionnalisation universel ! 


